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Le bordereau de paiement pour le versement des 
indemnités journalières (BPIJ) 
 
BPIJ est le reflet des paiements des indemnités journalières 
versées par l’Assurance Maladie. 
 
Ce service est accessible sur net-entreprises.fr. Il permet de 
consulter facilement et rapidement le détail des règlements 
effectués sur le compte de l’employeur concernant les 
indemnités journalières subrogées de ses salariés. 
 
 
A NOTER : Les entreprises transmettant la déclaration sociale 
nominative (DSN) peuvent également suivre leur BPIJ. Un lien est 
accessible à partir du tableau de bord de la DSN à condition 
d’être inscrit à l’attestation de salaire pour le versement des 
indemnités journalières. 
 

Qu’est-ce que BPIJ ? 



Plus rapide : le règlement des indemnités journalières est consultable 
en ligne 2 jours après le paiement par la CPAM. Le service est 
accessible 7 j / 7, 24 h / 24. 
 
Plus complet : la consultation en ligne concerne tous les salariés dès 
lors qu'ils sont affiliés à une CPAM. La lecture des données s'effectue 
selon différents critères : date, nom du salarié, journée comptable, 
caisse d'affiliation, etc. Les informations sont visibles 33 mois. 
 
Plus pratique : vous pouvez imprimer et sauvegarder vos bordereaux 
au format PDF ou au format CSV (à ouvrir p. ex. avec Microsoft Excel). 
 

Les avantages du BPIJ 



S’identifier sur net-entreprises.fr 



Accéder à BPIJ 

2° Cliquer sur 
« Bordereaux de paiement 
des indemnités 
journalières » 

3° Visualisation de 
l’interface BPIJ 

1° Cliquer sur la 
déclaration «  Attestation 
de salaire » 



Cibler la période pour un résultat plus précis. 

Rechercher un paiement par CPAM d’affiliation du salarié 



Les dates correspondent aux paiements de la CPAM de Lille-Douai par 
journée de remboursement. 

Si une ligne de paiement apparait en bleue, cela signifie que la journée 
n'a pas été consultée. 

Possibilité d’exporter vos fichiers en .xls, .pdf, .xml 
pour les intégrer dans vos logiciels de paie. 



En cliquant sur la loupe, accès au détail des paiements pour la 
journée qui concerne plusieurs personnes. 

Accéder au détail d’une journée 



En cliquant sur la loupe, accès au détail du paiement 
pour un assuré (ex : 344,70 €) 

Le paiement de 8949,08 € concerne 10 salariés. 



Visualisation du paiement pour un assuré (ex : 344,70 €) 

Cliquer sur « Retour au BPIJ » pour retourner à la 1ère page. 

Visualisation du détail du paiement 



Indiquer une période si le nombre de résultats de votre 
recherche est trop important. 

- Sélectionner le SIRET et une période 
- Cliquer sur « Rechercher » 

Rechercher un paiement par le SIRET et par période 



Tous les paiements apparaissent pour la période donnée. 
Il s’agit du récapitulatif des virements effectués par les caisses d’Assurance 
Maladie sélectionnées par journée. 

Paiements émanant des différentes CPAM : « Caisse émettrice » 

Détail pour le paiement d’une CPAM par jour : « Montant » 

Dates de paiement par CPAM : « Date » 



Cliquer sur la loupe pour avoir le détail pour le paiement d’une CPAM par jour : « Montant » 

Le paiement de 235,92 € concerne 3 salariés qui dépendent de la CPAM de l’Artois. 

Cliquer sur la loupe pour avoir le détail. Il s’agit ici d’une carence. 



En cliquant sur .xls, .pdf, .xml, accès  au bordereau de tous les salariés 
concernés par le paiement des IJ versées pour une journée comptable. 



- Indiquer le numéro de sécurité social du salarié 
- Cliquer sur « Vue par BPIJ » et « Rechercher » 
Indiquer une période si le nombre de résultats de votre recherche est trop important. 

Rechercher un paiement par salarié et par vue BPIJ 



Pour toutes ces 3 dates de paiement,  des IJ ont été versées 
pour la salariée concernée.  

Attention : les paiements  peuvent regrouper les indemnités 
journalières de plusieurs salariés. 
 
En cliquant sur la loupe, visualisation les salariés indemnisés 
pour la journée comptable. 



Rechercher la personne concernée dans les différentes pages. 

En cliquant sur la loupe, visualisation du paiement de la salariée. 

Visualisation 
des salariés 
indemnisés 
pour la 
journée 
comptable. 



En cliquant sur le PDF, export du 
détail du BPIJ.  
 
Le paiement de la salariée est à 
rechercher parmi les 12 pages.  



- Indiquer le numéro de sécurité social du salarié 
- Cliquer sur « Vue par Salarié » et « Rechercher » 
Indiquer une période si le nombre de résultats de votre recherche est trop 
important. 

Rechercher un paiement par salarié et par vue salarié 



En cliquant sur la loupe, visualisation du paiement de la salariée. 



Le document ci-dessous comporte 10 pages.  
Visualisation de la 1ère page (1/10).  
Dérouler le pdf, jusqu’à l’obtention du paiement recherché. 

Télécharger ou 
imprimer vos 
BPIJ 



Cliquer sur « Vue par BPIJ » et sur « Rechercher » 
Indiquer une période, si le nombre de résultats de votre recherche est trop 
important. 

Rechercher un indu par vue BPIJ 



En cliquant sur la loupe, dans l’onglet « Remboursements », visualisation 
des sommes négatives pour un ou plusieurs salariés. 



Faire défiler les pages par l’intermédiaire du curseur jusqu’à 
l’obtention de l’indu (ici la somme recherchée se trouve en 
page 2). 

Cliquer sur l’onglet « Indus ». 

Cliquer sur retour à la liste des BPIJ 



Cliquer sur « Vue par Salarié » et sur « Rechercher » 
Indiquer une période, si le nombre de résultats de votre recherche est trop important. 

Rechercher un indu par salarié 



Visualisation directe des indus concernant le salarié sélectionné. 

En cliquant sur l’onglet la loupe, le détail apparait  



Détail de l’indu : période régularisée  



Cliquer sur le format de fichier souhaité 

Une fenêtre en bas à gauche de l’écran s’ouvre.  
Cliquer dessus pour exporter le fichier. 

Comment exporter un fichier au format csv, pdf, xml ? 



Cliquer sur le fichier excel au format csv.  
Une fenêtre en bas à gauche de l’écran s’ouvre pour exporter le fichier. 

Le fichier reprend le détail : 
• des salariés concernés (n° de sécurité social, identité du salarié)  
• des paiements effectués pour la journée concernée (date de début et de fin) 
• des montants par assuré et par période + montants de CSG et RDS,  
• du risque (Assurance: maladie AS, maternité MAT, paternité PAT, risques 

professionnels AT /MP) 

Exporter au format csv 



Cliquer sur le pdf.  
Une fenêtre en bas à gauche de l’écran s’ouvre pour exporter le pdf. 

Sur cet export, le bordereau comporte 10 pages (une page récapitulative des IJ 
versées par assuré). Dérouler le pdf jusqu’à l’obtention du paiement recherché. 

Télécharger ou 
imprimer vos 
BPIJ 

Exporter au format pdf 



Cliquer sur xml.  
Une fenêtre en bas à gauche de l’écran s’ouvre pour exporter le pdf. 

Exporter au format xml 



Net-entreprises : 
0811 376 376 > Hotline DSN 
0820 000 516 > Inscriptions Net-Entreprises 
0811 709 811 > Hotline télé-services 
 
Assurance Maladie : 
3679 > Plateforme des Employeurs 
(pour le Traitement des dossiers IJ ou DAT, duplicatas) 
 
Adresse e-mail : 
contactemployeurs.cpam-lille-douai@assurance-maladie.fr 
 
Sites utiles : 
• www.dsn-info.fr (cahier techniques, motifs de rejets, 

questions employeurs…) 
• www.net-entreprises.fr 
• www.ameli.fr 
 

Information + 


